
 
 
 
 

   

Chers parents, 

La formation est la chose la plus importante dont votre enfant a besoin pour mener 

une vie agréable en Allemagne. Dans cette lettre, nous désirons donc vous 

communiquer des informations clés sur les possibilités de formation accessibles dans 

notre État de Rhénanie-Palatinat.  

En Rhénanie-Palatinat, la formation commence au « Kindergarten », ou à la 

« Kindertagesstätte », mot encore plus souvent employé en Allemagne pour désigner 

la crèche. Votre enfant peut y jouer avec d’autres enfants et s’y faire de nouveaux 

amis. Et surtout : il y apprend la langue allemande. Les enfants apprennent très 

rapidement des langues étrangères en jouant ensemble. Par conséquent, cela 

représente une grande opportunité que votre enfant fréquente une crèche le plus tôt 

possible. En Rhénanie-Palatinat, chaque enfant a le droit de fréquenter une crèche 

dès l’âge d’un an. Cela signifie que, si vous le souhaitez, votre enfant est certain 

d’obtenir une place dans une crèche. Ceci est même gratuit dès l’âge de deux ans. 

Discutez de tout cela avec les puéricultrices de la crèche. Vous pouvez également 

accompagner votre enfant lors des premières semaines afin de voir s’il apprécie 

l’endroit. En Allemagne, nous accordons une importance particulière au fait que vous, 

en tant que parents, fassiez confiance aux puéricultrices et collaboriez avec elles. 

Posez-leur vos questions à tout moment. 

Pour les plus jeunes, fréquenter une crèche est la première étape leur permettant de 

se familiariser à leur nouveau pays. En Allemagne, les enfants plus âgés vont à 

l’école. 

Un apprentissage appliqué, une formation adaptée et un bon diplôme scolaire sont les 

conditions préalables pour mener une vie agréable en Allemagne et pour y trouver du 

travail. Et étant donné que la formation est si importante, l’enseignement est 

obligatoire en Allemagne. Cela signifie que, au sein de notre État de Rhénanie-

Palatinat également, chaque enfant est dans l’obligation de fréquenter une école (Loi 

relative à l’instruction publique (Schulgesetz), §56).  
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Pour réussir à l’école, il est impératif que votre enfant apprenne l’allemand 

rapidement. À cette fin, les écoles de Rhénanie-Palatinat proposent des cours 

intensifs. Il est possible de suivre jusqu’à 20 heures de cours d’allemand par semaine. 

En outre, dès le début, votre enfant suivra les cours avec des camarades de classe 

allemands. Lors de l’apprentissage de matières pour lesquelles connaître l’allemand 

n’est pas directement indispensable, votre enfant peut entrer en contact avec des 

enfants allemands de son âge et se faire de nouveaux amis. Ces matières incluent, 

par exemple, l’art, la musique, le sport et l’anglais, si votre enfant parle déjà cette 

langue. 

Une bonne école exige de la confiance et de la coopération entre les parents, les 

enseignants et les élèves. À l’école, vous obtiendrez également des informations sur 

les possibilités de formation dans notre pays. Si vous avez des questions, vous 

pouvez et devriez vous tourner, à tout moment, vers les enseignants ou vers le 

directeur ou la directrice d’école de votre enfant. 

Nous vous souhaitons tout le meilleur en Allemagne et nous souhaitons à votre enfant 

beaucoup de plaisir à la crèche et beaucoup de succès à l’école. 
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